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ANALYSE DES REMARQUES DE LA CDPENAF SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 

 
 
 
Avis CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) au titre de l’article L151-12 et de 
l’article L151-13 

 
 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses apportées 

1) Au titre de l’article L151-12 : Avis favorable de la CDPENAF 
concernant les annexes aux bâtiments d’habitation et extensions des 
habitations existantes en zone agricole et en zone naturelle (secteur Nh). 
Pour le secteur Ngd, il est recommandé de préciser la rédaction du 
règlement sur les surfaces concernées et il est noté un décalage entre le 
plan du bâtiment et la règle d’extension limitée à 30% d’emprise au sol 
de la construction existante. 
 
2) Au titre de l’article L151-13 : Avis favorable de la CDPENAF aux 
Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) Nm et Ngv. 
Avis favorable sous réserve que la construction ne concerne qu’une unité de 
construction dans le secteur Nt. 
Avis favorable sous réserve qu’il soit précisé que la construction doit être 
liée et nécessaire à l’élevage pour des spectacles ou pour la chasse, dans le 
secteur Nf. 

Concernant le secteur Ngd, l’extension admise porte sur les bâtiments d’habitation existants au moment de l’entrée 
en vigueur du PLU révisé suivant les dispositions de l’article L151-12 du code de l’urbanisme. En ce qui concerne 
le décalage entre le plan du bâtiment et la règle d’extension limitée à 30% de l’emprise au sol de la construction 
existante, il semblerait que cela fait référence au sous-secteur Ngc et non au sous-secteur Ngd. Dans le sous-
secteur Ngc, il n’est pas fixé de règle limitant l’extension à 30% de l’emprise au sol de la construction existante. Il 
n’est pas donc pas nécessaire d’apporter de modification au dossier PLU. 
  
 
 
 
Pour le secteur Nt, la règle prévoit bien une construction destinée à un hébergement touristique. Il est proposé de 
remplacer le terme « une construction » par « une unité de construction ». 
Pour le secteur Nf, il est proposé de reprendre la formule proposée par la CDPENAF. 
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ANALYSE DES REMARQUES DES PERSONNES PUBLIQUES SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 

Ne figurent dans ces tableaux que les propositions de réponses aux personnes publiques qui ont fait part d'observations sur le dossier projet de P.L.U. arrêté qui leur a été 
transmis. 
 

 

Réserves du Parc Naturel Régional Oise Pays de France  

 

 

Réponses apportées 

Avis favorable assorti de 2 réserves et de 6 recommandations  
 
RÉSERVE N°1 : 
1) Il est demandé de créer des Espaces Boisés Classés sur le secteur défini dans 
l’annexe 2 de l’avis, à savoir sur les parcelles qui se situent sur et de part et d’autre de 
la liaison relictuelle au sud de la RD922 au niveau du passage sou svoie. 
 
RÉSERVE N°2 : 
2) Il est demandé de supprimer l’emplacement réservé n°11 prévu pour la création 
d’une aire de stationnement pour les visiteurs du site d’Hérivaux, compte de l’intérêt 
paysager des lieux se trouvant dans le site classé « Vallée de l’Ysieux et de la Thève ». 

 
 
 
 

1) Il s’agit des parcelles cadastrées section U n°3, n°205 (pour partie), n°215 (pour partie), n°216 
et n°247. Il est proposé d’ajouter un espace boisé classé sur ces parcelles inscrites en zone 
agricole (secteur Ace) qui ne sont pas déclarées agricoles au titre de la Politique Agricole 
Commune (PAC). 
 
 
2) Il est proposé de supprimer cet emplacement réservé n°11 tout en signalant que la 
problématique de stationnement aux abords du site d’Hérivaux restera de fait non résolue, ayant 
un impact sur le paysage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recommandations du Parc Naturel Régional Oise Pays de France  

 

 

Réponses apportées 

RECOMMANDATIONS : 
1) Compléments à apporter au règlement : 
- Pour chaque zone, reprendre toutes les destinations et sous-destinations interdites et 
autorisées sous conditions. 
- Rappeler dans le règlement de la zone N que la gestion des secteurs inscrits en site 
Natura 2000 doit être en cohérence avec le document d’objectifs (DOCOB) du site. 
- Compléter la légende des deux cartes de zonage en mentionnant les zones Nf, Nm et 
Nv et leur objet. 
- Vérifier les surfaces des emplacements réservés et ajouter une colonne indiquant la 
superficie de la parcelle concernée par un emplacement réservé. 
 
 

1) Compte tenu de la complexité du découpage en zones (nombreux secteurs et sous-secteurs avec 
des destinations de construction variées d’un secteur à l’autre pour une même zone) dans plusieurs 
des zones délimitées au plan, il a semblé préférable de ne pas présenter dans le règlement écrit la liste 
des destinations interdites ou autorisées sous conditions, afin d’éviter tout risque de mauvaise 
interprétation de la règle. Il est donc proposé de ne pas modifier le dossier PLU sur ce point. 
Il est proposé d’ajouter dans le caractère de la zone naturelle (page 80 du règlement) que la 
gestion des secteurs inscrits en site Natura 2000 doit être en cohérence avec le DOCOB du site. 
Les secteurs Nf, Nm et Nv ne sont délimités que sur la planche 4b du zonage, il n’y a donc pas lieu 
de les inscrire en légende de la planche 4a ce qui pourrait porter à confusion. 
Il est proposé de vérifier les surfaces des emplacements réservés et d’ajouter une colonne 
indiquant la superficie de la parcelle (ou des parcelles) concernée(s) par l’emplacement réservé. 

 
 
 



Révision du P.L.U. de Luzarches         Septembre 2024 
 

 - 6 - 

 

Recommandations du Parc Naturel Régional 
Oise Pays de France  

 

 

Réponses apportées 

RECOMMANDATIONS : 
2) Modifier par ajout ou suppression les espaces boisés 
classés. 
 
 

2) En limite nord de la commune (à côté de la salle des sports de Coye-la-Forêt), il est proposé de supprimer la trame Espace 
Boisé Classé (EBC) suivant la proposition du PNR. 
En limite nord-est (jouxtant le bois de Beauvilliers et le Bois de la Noue), il est proposé d’ajouter la trame Espace Boisé Classé 
(EBC) suivant la proposition du PNR. 
En limite nord-est (au sud de la Fontaine aux Renards, parcelle Z n°168), il est proposé de supprimer la trame Espace Boisé 
Classé (EBC) suivant la proposition du PNR. 
Au sud de l’abbaye d’Hérivaux (parcelle E n°3), il est proposé d’ajouter la trame Espace Boisé Classé (EBC) suivant la 
proposition du PNR. 
Au niveau de la parcelle U n°43 (gens du voyage), il est proposé de ne pas ajouter la trame Espace Boisé Classé (EBC). 
Au sud-ouest de la commune (RD922), il est proposé d’ajouter la trame Espace Boisé Classé (EBC) suivant la proposition du 
PNR. 
Au sud de la commune (parcelle U n°119), il est proposé d’ajouter la trame Espace Boisé Classé (EBC) suivant la proposition 
du PNR. 
En limite nord-est (sud du Bois de la Noue, parcelle B45, Z59, 60, 61 et 62, Z73), il est proposé d’ajouter la trame Espace Boisé 
Classé (EBC) suivant la proposition du PNR. 
Chemin de Vauvouard (parcelle Y 363), il est proposé de supprimer la trame Espace Boisé Classé (EBC). 
Rue Robert de Luzarches, il est proposé d’ajouter un Espace Boisé Classé (EBC) sur la parcelle AB294 suivant la proposition 
du PNR, mais pas sur les parcelles AB22 et AB48 qui sont bâties. 
A l’ouest du stade (parcelle H n°504, 507, 508), il est proposé d’ajuster l’emprise de la trame Espace Boisé Classé (EBC) 
suivant la proposition du PNR. 
Au sud du bourg (parcelle AE n°118, n°130 et n°705), il est proposé d’ajouter la trame Espace Boisé Classé (EBC) suivant la 
proposition du PNR. 

 

3) Ajouter en secteur Uaj, une trame « espaces protégés » 
au titre de l’article L151-19 ou L151-23 du code de 
l’urbanisme afin de garantir la protection de ces espaces, 
qui pourraient être modifiables par une procédure de 
modification du PLU. 

3) Il convient de rappeler que sur une trame de protection (c’est le cas pour les éléments à préserver au titre de l’article L151-19 
ou L151-23 du code de l’urbanisme), toute nouvelle construction ou aménagement ne peut pas être autorisé. En conséquence, 
l’ajout de cette trame irait en contradiction avec la règle rendant possible l’annexe isolée ou encore la piscine admises dans le 
secteur Uaj. Il est donc proposé ne pas ajouter cette trame, en rappelant que le schéma du PADD identifie bien ces 
emprises de jardin comme étant à conserver à dominante végétale, faisant que leur transformation en zone constructible par 
modification du PLU n’est pas envisageable (porte atteinte au PADD). 

 

4) Il est demandé de supprimer l’emplacement réservé 
n°10 voué à l’aménagement d’un parking le long de la 
rue de Rocquemont, dans le vallon de Rocquemont 
inscrit en site classé et compte tenu des conclusions de 
l’étude menée en 2017 sur le vallon de Rocquemont (le 
parking est proposé à l’ouest du stade).  

4) Il est proposé de supprimer l’emplacement réservé n°10 tel que prévu au plan. 
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Recommandations du Parc Naturel Régional 
Oise Pays de France  

 

 

Réponses apportées 

 

5) Il est demandé de clarifier les contraintes 
réglementaires sur les parcelles cadastrées section U42 et 
U43, en raison de la présence d’un boisement. Il apparaît 
opportun de prévoir un zoom spécifique sur le plan de 
zonage, au niveau de l’emplacement réservé n°4. 

5) Le boisement existant couvre uniquement la parcelle cadastrée U43. Il convient de rappeler que le classement en Espace 
Boisé Classé (EBC) interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des sols, dès lors que l’opération 
envisagée est de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Dans l’attente de la 
réalisation d’une opération d’aménagement sur cette emprise couverte par l’emplacement réservé n°4, il n’est pas prévu 
d’espace boisé classé sachant que c’est bien la collectivité publique qui portera l’opération en veillant à conserver au maximum 
les boisements existants. Il est donc proposé de ne pas modifier le dossier PLU sur ce point. 

 

6) Il est recommandé de procéder à une nouvelle étude 
écologique sur la partie de l’ancienne propriété Lavigne 
où est possible une nouvelle urbanisation, du fait que 
l’étude initiale a été réalisée sur une période peu adaptée. 

6) Une nouvelle étude a été réalisée au printemps 2024. Cette étude complémentaire est annexée au rapport de 
présentation du PLU. 
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Remarques de la Chambre d'Agriculture 
  

 

Réponses apportées 
 

Avis défavorable : 
 
1) Il est demandé de supprimer le secteur Ace (Agricole de corridor 
écologique) en inscrivant les terres concernées en zone agricole, l’activité 
agricole participe au maintien des « continuités écologiques ». 
 
2) La présence du site classé de la vallée de l’Ysieux et de la Thève fait que 
les constructions envisagées sont déjà soumises à autorisation ministérielle 
ou autorisation déconcentrée, faisant que le classement en zone Nce des 
emprises agricoles concernées n’est pas utile. 
 
3) Il est demandé de réduire ou de ne pas réglementer les marges de retrait 
des constructions par rapport aux voies, en zone agricole. 
 
4) Il est demandé d’ajouter au règlement écrit de la zone agricole, la 
possibilité de déroger pour les bâtiments agricoles à l’interdiction de toute 
urbanisation dans la lisière de 50 mètres des massifs boisés de plus de 100 
ha, comme cela est prévu par le SDRIF. 
 
5) La règle prévue en zone agricole, pour le traitement paysager autour des 
dépôts et aires de stockage permanents agricoles, peut poser problème 
notamment pour les circulations des engins agricoles. 

 
1) Le secteur Ace résulte d’une attente du PNR pour que les dispositions du PLU soient compatibles avec celles de la 
charte du PNR qui identifient dans ce secteur des corridors écologiques. Le classement en zone agricole garantit bien 
la destination agricole des emprises exploitées. Il est donc proposé de ne pas apporter d’ajustement au dossier 
PLU révisé sur ce point. 
 
2) Le classement en Nce vient confirmer la présence de continuités écologiques fortes à l’échelle régionale couplées à 
la présence de sites Natura 2000 faisant que l’implantation de nouvelles constructions ou installations dans cette partie 
du territoire communal n’est pas souhaitable compte tenu de ces fortes sensibilités écologiques. Il est donc proposé de 
ne pas apporter d’ajustement au dossier PLU révisé sur ce point. 
 
3) Pour des raisons de sécurité routière, il est important pour la commune que la manœuvre des engins agricoles de 
plus en plus volumineux pour accéder aux nouvelles constructions agricoles puisse se faire en dehors de l’emprise des 
voies, ce qui justifie les règles de retrait définies. Il est donc proposé de ne pas apporter d’ajustement au dossier 
PLU révisé sur ce point. 
 
4) Il est proposé de donner une suite favorable à cette demande afin de permettre aux bâtiments agricoles 
concernés de pouvoir se développer sur place en cas de besoin. 
 
5) Il n’est pas constaté d’incompatibilité entre cette règle et la circulation des engins agricoles autour des dépôts et 
aires de stockage : le traitement paysager à réaliser peut être conçu en tenant compte des besoins de circulations des 
engins agricoles. Il est donc proposé de ne pas apporter d’ajustement au dossier PLU révisé sur ce point. 
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Remarques du Centre National de la Propriété Forestière 
  

 

Réponses apportées 
 
 

1) Dans les orientations du PADD, ajouter un alinéa spécifique sur les accès aux 
massifs boisés pour les camions (page 7) et concernant l’économie du bois (page 6). 

 
À ce stade de la procédure, il est délicat de modifier le PADD à ce sujet. Concernant l’économie du bois, il est 
bien indiqué en haut de la colonne sur les Orientations proposées pour l’économie (page 6) qu’il convient de 
« Promouvoir les activités artisanales, commerciales, agricoles, de services et autres … » , autres pouvant donc 
intégrer l’économie du bois. 
Il est proposé de ne pas apporter de modification au dossier PLU révisé sur ce point. 

 

2) Au règlement (en pages 3 et 94), ajouter un paragraphe sur les espaces boisés 
classés afin d’éviter toute ambiguïté, rappelant qu’aucune déclaration préalable n’est 
requise pour les coupes et abattages d’arbres lorsqu’ils sont conformes à l’article 
R421-23-2 du code de l’urbanisme et en accord avec les orientations du SDRIF 
(arbres dangereux, chablis ou morts ; dans les bois privés dotés d’un plan simple de 
gestion agréé ou d’un règlement type de gestion approuvé ; si la coupe est déjà 
autorisée par l’arrêté préfectoral sur les catégories de coupes autorisées ; en forêt 
publique soumise au régime forestier). 

 

Il est proposé d’ajouter cette précision en page 3 du règlement. 

 
 
 
 
  




